                                               EHPC du dimanche 13 mai 2018

Présents : Sébastien, Éric et Janine, Sara et Henri, Jean-René et Claude, Benoit, Paulette, Bernard et Marie-Thé, Joël, Armelle, Catherine, Claude J..

Excusés : Céline, Famille Cazin, Anne-Sophie, Marie-Claire

Ordre du jour
1) Synthèse de Joël sur la rencontre du 11/05

2) Tableau d’usage et calcul des frais d’usage des locaux spéciaux

3) Expliquer les formules de calcul, puis décider de la formule à adopter dans chaque case du tableau.

4)  Qui, Quoi, Quand ? 

Rédiger une intro à la lettre qui sera transmise au géomètre.

Qui s’en charge ?

Qui transmet ? À qui ?

Quand ?

Synthèse de Joël
Le Réglement de Copropriété RC est soumis à la loi de 1965 et ne prévoit que des parties privatives et des parties communes. Communes = tout ce qui n’est pas privé. Nos « espaces mutualisés » sont des parties communes. Comme les autres elles sont indivisibles, associées obligatoirement avec chaque logement privé selon un calcul de quote part, non vendables sauf par vote à l’unanimité.

Il faut bien faire la différence entre les charges et les coûts d’usage (1) . Les charges sont les dépenses engagées pour toutes les parties communes sans aucune exception : travaux pour l’immeuble et gros équipements (par ex changer d’ascenseur), l’éclairage des escaliers, coursives et autres circulations, la maintenance de l’ascenseur etc. 

(La garantie décennale couvre tout ce qui est malfaçons du bâti pendant 10 ans). 

Les charges sont réparties selon les tantièmes de notre copropriété  Calmette, qui ne peuvent être définis que par le géomètre. Il décide seul du mode de calcul pour notre cas. Soit il ne prend en compte que les surfaces soit il intègre la loi des tantièmes EHPC s’il l’estime compatible avec la loi. Les surfaces restent de toute façon un paramètre important et les grands appartements paieront forcément plus cher que les petits. 

Les coûts d’usage ne concernent que les dépenses de fonctionnement de certaines parties dites espaces de la vie sociale. Le géomètre nous dira exactement ce qu’on peut y inclure. Le notaire recommande de proposer au géomètre le jardin, la grande salle + cuisine, la chambre d’amis, la buanderie, l’atelier. Certaines parties (dites de loi publique) ne peuvent être que communes au regard de la loi 1965 (tous les accès,  le parking, la maintenance et le coût d’électricité de l’ascenseur, etc).

Le Réglement Intérieur RI prévoit entre autres la répartition des coûts d’usage, il est référencé dans le RC et d’application obligatoire pour tous y compris les nouveaux propriétaires et le cas échéant les locataires. 

La différence avec le RC est que le RI est facilement révisable par une simple AG des copropriétaires et ne nécessite pas d’enregistrement notarié. Cette AG a lieu 1 fois par an ou sur demande d’une majorité de copropriétaires. 

Le RI est voté à l’unanimité (consensus ou consentement) ou à défaut par une majorité qui sera définie par le notaire (à vérifier, également la possibilité d’y inclure les éventuels locataires ). 

Aucune solution n’étant parfaite nous allons être amenés à choisir une formule de répartition qui est forcément une cote mal taillée, la souplesse du RI permet d’optimiser le calcul après plusieurs mois de « vie à bord »en mesurant les consommations le mieux possible. 

Dans ce schéma la copropriété est gérée par une assemblée de propriétaires qui élisent le syndic, ou bien elle délègue la gestion à  l’association EHPC.

Mais comme ce sont les mêmes personnes, il n’y pas besoin de deux niveaux. Ça alourdit.

2-Tableau d’usage et de calcul des frais des équipements de la vie sociale.
Voir tableau d’Eric, qui compare les différents modes de calcul. Il faut en choisir un entre nous puis à soumettre à l’approbation du géomètre

3-Expliquer les formules de calcul
On prend l’exemple d’Anne-So

Les millièmes formule EHPC

Ces coûts d’usage vont être moins onéreux que par exemple les frais d’ascenseur.

Le chiffre de 22,5 personnes peut changer tous les ans.

(1) Un terme plus lourd mais plus exact serait les  coûts d’usage social
